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1. Approbation du procès-verbal de la séance du conseil communautaire du
lundi 13 novembre 2023

2. Désignation d’un secrétaire de séance

3. ADMINISTRATION GÉNÉRALE ET OPTIMISATION DES RESSOURCES

3.1  Administration générale : Désignation des membres des commissions thématiques
suite  aux  différents  changements  au  sein  des  conseils  municipaux  des  communes
membres de la communauté de communes de Bièvre Est.

3.2 Administration  générale  :  Désignation  d’un  nouveau  membre  au  conseil
d’exploitation de la régie des eaux de Bièvre Est.

3.3  Développement numérique : Autorisation de signer l’avenant à la convention Très
Haut Débit avec le Département.

4. FINANCES ET POLITIQUES CONTRACTUELLES

4.1  Finances : Vote de la décision modificative n°2/2023 – budget annexe ordures
ménagères.

4.2  Finances : Répartition 2023 de la Dotation de Solidarité Communautaire (DSC).

4.3  Finances : Autorisation d’engager, de liquider et de mandater le quart des crédits
budgétaires d’investissement avant le vote du budget primitif 2024 - budget principal.

4.4  Finances : Autorisation d’engager, de liquider et de mandater le quart des crédits
budgétaires d’investissement avant le vote du budget primitif 2024 - budget Ordures
Ménagères (OM).

4.5  Finances : Autorisation d’engager, de liquider et de mandater le quart des crédits
budgétaires d’investissement avant le vote du budget primitif 2024 - budget eau.

4.6  Finances : Autorisation d’engager, de liquider et de mandater le quart des crédits
budgétaires  d’investissement  avant  le  vote  du  budget  primitif  2023  -  budget
assainissement.

5. COHÉSION SOCIALE ET ANIMATION DU TERRITOIRE

5.1  Enfance, jeunesse, famille : Reversement de l’aide du Contrat Enfance et Jeunesse
(CEJ) pour l’année 2022.

6. ATTRACTIVITÉ DU TERRITOIRE

6.1  Développement économique : Autorisation d’acquérir les parcelles ZA14 et ZA42 -
zone d’activités « les Chaumes » à Le Grand-Lemps à l’Établissement Public Foncier
Local (EPFL) du Dauphiné.
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6.2  Développement économique :  Approbation de l’inventaire des zones d’activités
économiques de la communauté de communes de Bièvre Est - Loi Climat et Résilience.

7. STRATÉGIE ET PLANIFICATION DU TERRITOIRE / CYCLE DE L'EAU

7.1  Cycle de l'eau : Adoption du Rapport sur le Prix et la Qualité du Service (RPQS)
d’eau potable.

7.2  Cycle de l'eau : Adoption du Rapport sur le Prix et la Qualité du Service (RPQS)
d’assainissement collectif.

7.3  Cycle de l'eau : Adoption des tarifs du service eau potable 2024.

7.4  Cycle de l'eau : Adoption des tarifs du service assainissement collectif 2024.

7.5  Cycle de l'eau : Adoption des tarifs du service assainissement non-collectif 2024.

7.6  Cycle de l'eau : Adoption des tarifs 2024 pour les travaux réalisés par la régie des
Eaux de Bièvre Est.

8. PATRIMOINE, CADRE DE VIE ET ENVIRONNEMENT

8.1  Ordures ménagères : Montants de la redevance d’enlèvement et de traitement des
déchets ménagers et assimilés 2024.
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